
 
 
 

 

  
 

 

 
  

 

 

 

 
 

 

 

 

Le 2 décembre 2004 
          [TRADUCTION] 

L’honorable sénateur Jerahmiel S. Grafstein 
Président, Comité permanent des banques et du commerce 
Le Sénat du Canada 
Édifice du Parlement 
Ottawa (Ontario) K1A 0A4 

Monsieur le Sénateur, 

Objet : Étude spéciale sur les dons de charité du Comité sénatorial permanent  
des banques et du commerce  

Je vous écris en ma qualité de président de la Section nationale du droit des organismes 
de bienfaisance et à but non lucratif de l’Association du Barreau canadien (Section de 
l’ABC) concernant L’étude spéciale sur les dons de charité du Comité sénatorial 
permanent des banques et du commerce. 

L’ABC est une association nationale représentant plus de 38 000 avocats, avocates, 
notaires, professeurs, professeures, étudiants et étudiantes en droit à travers le Canada. 
Les objectifs principaux de l’Association du Barreau canadien comprennent 
l’amélioration du droit et de l’administration de la justice. Les objectifs poursuivis par la 
Section de l’ABC : 

• fournir aux juristes et autres personnes oeuvrant dans le domaine des organismes 
de bienfaisance et à but non lucratif un moyen d’échanger des informations et des 
opinions; 

• présenter régulièrement des recommandations portant sur des mesures concrètes 
pouvant être entreprises à l’égard de questions juridiques et législatives; 

• établir des relations avec les gouvernements et les autres agences et organisations, 
selon les besoins; 

• répondre aux projets législatifs en temps opportun et de manière efficace. 

La Section de l’ABC est particulièrement active dans le domaine de la réforme du droit, 
cette contribution a d’ailleurs pris la forme de plusieurs mémoires traitant de projets de 
lois en matière de fiscalité et d’organismes caritatifs. 
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La Section de l’ABC s’est réjouie à l’annonce de L’étude spéciale sur les dons de charité 
du Comité sénatorial permanent des banques et du commerce. Les membres de notre 
Section aimeraient avoir l’occasion de participer pleinement à cette étude, à l’aide de 
mémoires écrits et de comparutions lors des auditions convoquées par votre Comité. 
Nous savons que le rapport provisoire que votre Comité publiera à la mi-décembre 2004 
sera axé sur les aspects fiscaux des organismes de bienfaisance. Bien que les 
commentaires que nous formulons dans cette lettre se concentrent davantage sur les 
questions de fiscalité dans le contexte des mémoires antérieurs de notre Section, une 
analyse de ce sujet dans un contexte élargi nous intéresse tout autant. Nous sommes ravis 
que votre Comité ait décidé d’entreprendre cette étude, étant convaincus que plusieurs 
questions importantes de politique nécessitent une révision. Selon nous, elles 
comprennent, notamment, une mesure de redressement pour les dons de titres 
négociables versés aux fondations privées, une mesure de redressement pour les dons de 
biens immobiliers, un nouveau régime pour les fiducies de rentes, les transferts effectués 
entre organismes de bienfaisance enregistrés, l’accumulation de fonds de dotation et 
plusieurs autres questions liées aux dons et à l’administration des organismes de 
bienfaisance enregistrés. 

Certaines de ces questions sont de nature plus analytiques que d’autres, étant donné que 
le projet de loi déposé le 16 septembre 2004 traite des changements annoncés dans le 
cadre du budget du 23 mars 2004 et du projet de loi déposé le 27 février 2004, qui porte 
sur les modifications annoncées en décembre 2002 et en décembre 2003. Il s’agit là d’un 
moment crucial dans l’évolution de la législation fiscale. Nous nous réjouissons de votre 
implication et espérons contribuer à vos délibérations et conclusions. 

Voici quelques commentaires illustrant les diverses préoccupations que nous avons 
dégagées. Certaines sont réglées dans les projets de modifications. D’autres cependant 
risquent de soulever certains problèmes. Il est possible que vous préfériez une analyse 
d’enjeux politiques de nature générale, plutôt que de procéder à une analyse en détail. 
Cependant, nous avons jugé qu’il serait préférable que vous soyez informés de leur 
contexte dans lequel ces commentaires ont été préparés. 

I. Contingent des versements 

L’une des questions exigeant une attention immédiate est la complexité croissante du 
calcul des contingents des versements et les problèmes techniques pour les organismes de 
bienfaisance répartis dans tout le Canada. Cette  situation a pris une tournure plus urgente 
avec le dépôt du projet législatif par le ministre des Finances, le 16 septembre 2004, 
visant à mettre en vigueur les mesures budgétaires de 2004. La Section de l’ABC a 
effectué plusieurs présentations  au ministère des Finances afin de réviser le concept des 
contingents des versements (particulièrement en ce qui a trait à la règle des dix ans) 
plutôt que d’essayer de corriger des problèmes techniques spécifiques. Vous trouverez ci-
joint un exemplaire de notre lettre la plus récente adressée au ministère fédéral des 
Finances le 9 novembre 20041. Certaines des préoccupations que nous entretenons au 
sujet des contingents des versements, exposées dans cette lettre, comprennent : 

1   Association du Barreau canadien : Lettre adressée au ministère fédéral des Finances, Avant-projet de modification de l’impôt sur le 

revenu mettant en œuvre les mesures annoncées dans le budget de 2004 :  http://www.cba.org/ABC/mémoires/pdf/04-23-02-fre.pdf. 

http://www.cba.org/ABC/m�moires/pdf/04-23-02-fre.pdf
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i) Les définitions 

La définition de « contingent des versements » au paragraphe 149.1(1) de la Loi de 
l’impôt sur le revenu exclut de l’élément « B » de la formule « tout montant qui soit un 
don désigné ou un bien durable ». Étant donné qu’un don à conserver pendant dix ans fait 
maintenant partie des biens durables, mais pourrait aussi être inclus comme élément d’un 
don désigné, intentionnellement ou non, une exclusion correspondante des biens durables 
devrait s’appliquer lorsque transférés en tant que dons désignés en vertu de l’élément A.1 
de la formule. Toutefois, le libellé proposé de l’élément A.1 mentionne seulement le bien 
durable reçu par l’organisme de bienfaisance à titre de don désigné, et non le bien durable 
transféré par un organisme de bienfaisance à titre de don désigné. Ainsi nous serions 
toujours confrontés au problème que nous avions identifié au sujet des dons à conserver 
pendant dix ans remis aux fondations de bienfaisance et à l’augmentation non 
intentionnelle du contingent des versements de l’organisme de bienfaisance cédant2. 

ii)  La complexité 

Comme les contingents de versements s’appliqueront désormais aux organismes de 
bienfaisance (après 2008 pour les organismes de bienfaisance enregistrés avant le 23 
mars 2004), tout organisme de bienfaisance enregistré au Canada devra comprendre et 
respecter les complexités de la formule révisée de contingent des versements. Dans notre 
lettre datée du 9 novembre 2004, la Section de l’ABC propose également de fixer une 
somme de minimis de biens de placement, et de permettre à un organisme de bienfaisance 
qui ne dépasse pas cette somme de ne pas tenir compte du contingent des versements de 
3,5%3, quoique pour avoir un véritable effet, ce seuil devrait s’élever à un niveau 
substantiel, soit entre 250 000 $ et 500 000 $. 

iii) La rétroactivité 

Pour déterminer l’existence d’un don charitable, l’alinéa 118.1(5.2)(a) de la Loi de 
l’impôt sur le revenu  prévoit que la désignation directe d’un organisme de bienfaisance 
comme bénéficiaire d’une police d’assurance-vie ou d’un REÉR / FEÉR doit être faite 
par un individu à son organisme de bienfaisance immédiatement avant son décès. Le 
Bulletin d’interprétation 2002-0133545 (janvier 2003) affirme que la désignation directe 
à un organisme de bienfaisance sera considérée comme un don en vertu de l’article 118.1 
si les conditions des paragraphes 118.1(5.1) et (5.3) sont remplies, sans avoir à l’inclure 
dans le contingent des versements à l’organisme cessionnaire. La proposition législative 
ajoute que les transferts de tels biens à un organisme de bienfaisance seront comptés dans 
la détermination du contingent des versements. L’article 10(3) de la proposition 
législative précise que ce paragraphe s’appliquerait aux décès survenus après 1998. Cette 
rétroactivité pourrait avoir un effet négatif sur les organismes de bienfaisance qui ont 
appliqué la loi telle qu’elle était auparavant4. 

L’ABC demeure convaincue que le contingent des versements est devenu un système 
trop complexe et trop lourd. Nous persistons à recommander, à titre d’objectif à long 
terme, que tout en réglant les problèmes circonscrits, le concept de contingent des 
versements soit redéfini et que certaines dispositions relatives au contingent des 

2 Ibidem, à la p. 2. 

3 Ibidem. 

4   Ibidem. 
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versements dans le projet législatif susceptibles de nuire à ce secteur soient soumises à 
une étude plus approfondie. Certaines de ces dispositions, telles que la réduction de 4,5% 
à 3,5% en vertu des règles actuelles, devraient être mises en vigueur. 

II. Préoccupations d’ordre général soulevées par le projet législatif de 
septembre 2004 

La Section de l’ABC éprouve en outre de sérieuses inquiétudes au sujet de certaines 
positions politiques relatives à des organismes de bienfaisance enregistrés qui ont été 
annoncées dans le budget proposé le 16 septembre 2004, auxquelles nous faisons 
référence dans notre lettre du 9 novembre 20045 : 

• Inquiétude au sujet de l’extension de 80% du contingent des versements 
applicable aux transferts de dons de bienfaisance entre organisations caritatives. 

• Crainte que la définition d’« avantage injustifié » ne soit inutilement vague. 
• Commentaire au sujet de la nouvelle formule pour l’impôt de révocation. 
• Éclaircissement demandé pour la définition de « donataire admissible ». 

Commentaires et recommandations à propos des dispositions imposant des 
sanctions. 

Étant donné que ces propositions reformulent complètement la Loi de l’impôt sur le 
revenu en ce qui a trait aux organismes de bienfaisance enregistrés, il faudrait, selon 
nous, mener de vastes consultations sur le projet de loi à l’étude. La Section de l’ABC 
estime aussi qu’il faudrait allouer davantage de temps pour la présentation des mémoires 
sur ce sujet. 

III.  Modifications techniques de février 2004 et budget de mars  2004 

En mai 2004, l’ABC a adressé des mémoires approfondis à l’ARC et au ministère des 
Finances6. Ces mémoires visaient à régler plusieurs problèmes soulevés par le projet 
législatif  et les notes explicatives concernant les modifications techniques  à la Loi de 
l’impôt sur le revenu  déposées le 27 février 2004, et soulevées par le budget fédéral 
déposé le 23 mars 2004 et l’Avis de motion de voies et moyens et les notes explicatives 
déposés par Finances Canada. Plusieurs de ces  problèmes avaient également été soulignés 
dans notre lettre du 9 novembre 2004. Vous trouverez ci-joint un exemplaire du mémoire 
présenté en mai 2004 qui renferme  certains des commentaires préparés par la Section de 
l’ABC. 

5 Ibidem, aux pp. 5 à 7. 

6 L’Association du Barreau canadien : Mémoire en vue de la séance avec l’Agence du revenu du Canada et Finances Canada sur le projet 

de modifications techniques et le budget fédéral : mai 2004, http://www.cba.org/ABC/memoires/pdf/04-23-fre.pdf. 

http://www.cba.org/ABC/memoires/pdf/04-23-fre.pdf
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i) Modification technique de février 2004

(a) Montant admissible du don
Les sections de l’ABC expriment des inquiétudes en ce qui concerne le 
libellé général du sous-alinéa 248(31)a)(iii) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu traitant du montant de l’avantage au titre d’un don ou d’une 
contribution monétaire; à notre avis, cette formulation serait source 
d’incertitude7.

(b) Juste valeur marchande réputée

La Section de l’ABC demeure préoccupée par la portée de la définition de 

« arrangement de don » et commente, de façon approfondie, le paragraphe 

248(35) de la Loi de l’impôt sur le revenu8.

ii) Budget de mars 2004 : Résolution de l’Avis de motion de voies et moyens (24) 
Le budget propose de refuser la déduction demandée par une société lorsqu’il y a 
« échange » de dons de bienfaisance. En particulier, il est suggéré qu’aucune 
déduction ne soit accessible « relativement » à un don effectué par la société après 
le moment de l’acquisition du contrôle de la société, si le bien a été acquis par la 
société avant ce moment « aux termes d’un arrangement dans le cadre duquel on 
pouvait s’attendre à ce que le contrôle de la société soit ainsi acquis et le don ainsi 
fait ». La Section de l’ABC craint que ce concept ne soit trop vague et sème 
incertitude. Il sera souvent difficile d’établir en quoi consistait cette attente 
relativement à la dernière acquisition du contexte, au moment de l’acquisition du 
bien visé9. 

IV.  Conclusion

Il s’agit d’un secteur complexe et aucune solution facile ne semble se dessiner à 
l’horizon. Les efforts déployés par Finances Canada pour remédier à ces problèmes et 
anomalies portent fruits dans certaines situations, mais dans d’autres, ils sont plutôt 
générateurs de problèmes. Selon nous, il faudrait impérativement procéder à une révision 
complète des politiques de base, notamment celles qui s’appliquent aux dons versés à des 
fondations privées, aux dons sous forme de biens immobiliers, aux transferts effectués 
entre organismes de bienfaisance enregistrés, à l’accumulation de fonds de dotation, aux 
dons de titres négociables, aux contingents des versements et autres. Nous espérons que 
la présente analyse ainsi que les autres commentaires formulés dans nos mémoires de mai 
2004 et de novembre 2004 recevront toute la considération qu’ils méritent dans le cadre 
de votre rapport préliminaire. La Section de l’ABC sollicite la possibilité de présenter des 
commentaires supplémentaires, par écrit et de vive voix, lorsque votre comité reprendra 
ses audiences au sujet des dons de charité au Canada, au début de l’année 2005. 

7   Ibidem, aux pp. 1 et  2. 

8   Ibidem, aux pp. 2 à 5. 

9   Ibidem, aux pp. 7-8. 
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Je vous prie de recevoir, Monsieur le Sénateur, l’expression de mes 
sentiments distingués. 

(Copie originale signée par Trevor M. Rajah au nom de Gavin Wyllie)  

Gavin Wyllie 

Président, Section nationale du droit des organismes de bienfaisance 
et à but non lucratif 

P.j. :

1. Association du Barreau canadien : Lettre adressée au ministère fédéral des 
Finances, Avant-projet de modification de l’impôt sur le revenu mettant en œuvre 
les mesures annoncées dans le budget de 2004.

2. Association du Barreau canadien : Mémoire en vue de la séance avec l’Agence du 
revenu du Canada et Finances Canada sur le projet de modifications techniques 
et le budget fédéral : mai 2004. 
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